
ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION D’UN CONGÉ SUPPLÉMENTAIRE DE NAISSANCE


DE M ..................…...............
GRADE  ..........…...................


Le Maire (ou le Président) de .....................................,

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L. 631-1

Vu le code de la Sécurité Sociale,

(si agent contractuel) Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

(le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(le cas échéant) Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,

(le cas échéant) Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2026-427 du 30 mai 2026 relatif au congé supplémentaire de naissance des agents publics civils et militaires,

Vu l’arrêté plaçant Madame/Monsieur ………………………………… en congé maternité OU en congé paternité et d’accueil de l’enfant OU d’adoption pour la période du ……………. au ……………………..,

Vu la demande de congé supplémentaire de naissance présentée par Madame/Monsieur ………………... réceptionnée en date du …………………,

Vu la naissance OU l’adoption de l’enfant ………………… (NOM Prénom de l’enfant) en date du …………….,

Considérant que l’agent a épuisé ses droits à congé maternité OU paternité et d’accueil de l’enfant OU d’adoption,

Considérant que l’agent remplit les conditions pour bénéficier de ce congé,

Considérant que ce congé est de droit,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Madame / Monsieur .......................... est placé(e) en congé supplémentaire de naissance à compter du ................. pour une période de ….. (1 mois OU 2 mois),

OU en cas de congé fractionné

Madame / Monsieur .......................... est placé(e) en congé supplémentaire de naissance pour les périodes suivantes :
· 
· 

[bookmark: _Hlk75956861][bookmark: _Hlk75957406]ARTICLE 2 : Madame / Monsieur ........................ percevra pendant cette période 70 % de son traitement le 1er mois, puis, 60 % le 2ème mois.

Pendant la durée de ce congé, le régime indemnitaire et la nouvelle bonification indiciaire seront maintenus dans les mêmes proportions que le traitement. Le supplément familial de traitement est, quant à lui, maintenu intégralement.

ARTICLE 3 : (le cas échéant, pour les agents autorisés à travailler à temps partiel) : L'intéressé(e) est réintégré(e) dans les droits des agents à temps complet pour la durée du congé supplémentaire de naissance : rémunération, congé annuel, …. (la rémunération de l’agent autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel, est, en effet, rétablie à plein traitement pendant la durée du congé supplémentaire de naissance puis proratisée à 70% le 1er mois et à 60 % le 2ème mois. Les congés annuels devront être recalculé au prorata de la durée du congé de naissance comme pour un agent à temps plein).

ARTICLE 4 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé. Ampliation adressée au Président du centre de gestion et au Comptable de la Collectivité.
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	Fait à ...........................,
	le ...........................


	Nom, Prénom et qualité du signataire


	Signature et Tampon
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Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans
dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
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